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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Nouvelle - Aquitaine

Arrêté

Portant autorisation de pénétrer sur les propriétés privées pour réaliser des prospections naturalistes
dans le cadre des missions du CBNMC

La Préfète de la Corrèze
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement, notamment son article L.411-1 A ;

VU la loi du 29 décembre 1892, modifiée, relative aux dommages causés à la propriété privée par l’exécution des
travaux publics, notamment son article 1 ;

VU l’arrêté préfectoral n° 19-2020_08_24_039 du 24 août 2020 portant délégation de signature à Madame Alice-
Anne Médard, directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Nouvelle-
Aquitaine, pour le département de la Corrèze ;

VU l’arrêté n° 19-2022-03-02-00001 du 2 mars 2022 portant subdélégation de signature aux agents de la DREAL
Nouvelle-Aquitaine pour les compétences générales et techniques pour le département de la Corrèze.

CONSIDÉRANT  la demande en date du 17 mars 2022 présentée par le Conservatoire botanique national du
Massif-central (CBNMC), en vue d’obtenir l’autorisation pour le personnel du CBNMC, de pouvoir accéder aux
propriétés privées dans le but de réaliser des prospections naturalistes dans le cadre de ses missions (création
et actualisation de ZNIEFF, ABC, programmes sur les milieux ouverts, cartographies végétales) ;

CONSIDÉRANT que les missions du CBNMC auront lieu entre le 29 mars 2022 et le 31 décembre 2022 ;

CONSIDÉRANT l’absence de dépossession des propriétaires.

Sur proposition de la directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de la région
Nouvelle-Aquitaine ;
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ARRÊTE

Article premier : 
Le personnel du Conservatoire botanique national du Massif-central (CBNMC), dont le siège est situé à Le Bourg
43 230 CHAVANIAC-LAFAYETTE, est autorisé à réaliser des prospections naturalistes dans le cadre de leurs
missions  (création  et  actualisation  de  ZNIEFF,  ABC,  programmes  sur  les  milieux  ouverts,  cartographies
végétales).  Ces prospections comprennent des visites de terrains,  des photographies et  la réalisation d’autres
supports d’inventaires,  ou toute autre opération que l’étude rend indispensable.  À cet  effet,  le  personnel du
Conservatoire botanique national du Massif-central (CBNMC) est autorisé à pénétrer dans les propriétés privées,
closes ou non closes (à l’exception des locaux consacrés à l’habitation).

La  liste  des  personnes  bénéficiaires  de  la  présente  autorisation  ainsi  que des  communes  concernées  est
annexée au présent arrêté.

Les  personnes  bénéficiaires  de  la  présente  autorisation  ne  pourront  pénétrer  dans  les  propriétés  privées
qu’après l’accomplissement des formalités prescrites par l’article 1 de la loi du 29 décembre 1892 modifiée :
- pour les propriétés non closes, à l’expiration d’un délai d’affichage de dix jours dans chaque mairie concernée,
- pour les propriétés closes, autres que les locaux à usage d’habitation, à l’expiration d’un délai de cinq jours à
compter de la date de notification individuelle du présent arrêté au propriétaire, ou, en son absence, au gardien
de la propriété. A défaut de gardien connu demeurant dans la commune, le délai ne courra qu’à partir de la
notification au propriétaire faite en mairie. Ce délai expiré, si personne ne se présente pour permettre l’accès, les
personnes bénéficiaires de la présente autorisation ne pourront entrer qu’avec l’assistance du juge d’instance.

Les personnes bénéficiaires de la présente autorisation sont autorisées à franchir les murs et autres clôtures et
obstacles qui pourraient entraver leurs opérations.
Les personnes bénéficiaires de la présente autorisation devront être en possession d’une copie du présent arrêté
qu’elles seront tenues de présenter à toute réquisition.
La  présente  autorisation  est  accordée  à  partir  de  la  date  de  notification  du  présent  arrêté  et  jusqu’au 31
décembre 2022 et pourra le cas échéant être renouvelée par un nouvel arrêté préfectoral.

Article 2 : 
Défense est faite aux propriétaires d’opposer aux personnes bénéficiaires de la présente autorisation toute forme
de trouble, entrave ou empêchement.

Article 3 : 
Les maires des communes concernées sont invités à prêter leur concours et, au besoin, l’appui de leur autorité
pour  écarter  les  difficultés  auxquelles  pourrait  donner  lieu  l’exécution  des  opérations  envisagées.  En  cas
d’opposition à ces  opérations,  il  est  enjoint aux fonctionnaires municipaux et  à tous les agents de la  force
publique d’intervenir pour assurer l’exécution des dispositions qui précèdent.

Article 4 : 
Dans le cas où les propriétaires auraient à supporter des dommages causés par les personnes bénéficiaires de
la présente autorisation, l’indemnité sera à la charge de l’administration et réglée autant que possible à l’amiable.
Au cas  où un arrangement  ne pourrait  avoir  lieu,  le  dommage sera  évalué par  le  tribunal  administratif  de
Limoges.

Article 5 : 
Le présent arrêté sera caduc de plein droit s’il n’est pas suivi d’exécution dans les six mois de sa date.
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Article 6 : 
Le présent arrêté sera publié et affiché dans les communes listées ci-après en annexe, à la diligence des maires
au moins dix jours avant le début des opérations d’inventaire.
Un certificat  constatant  l’accomplissement  de  cette  formalité  sera  adressé  par  chaque maire  à  la  direction
régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Nouvelle-Aquitaine.

Article 7 : 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours dans les deux mois qui suivent sa notification ou sa publication :
- par la voie d’un recours administratif. L’absence de réponse dans le délai de deux mois fait naître une décision
implicite de rejet, qui peut elle-même faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Limoges ;
-  par  la  voie  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Limoges  (http://limoges.tribunal-
administratif.fr/).

Article 8 : 
Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Corrèze,  la  directrice  régionale  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement Nouvelle-Aquitaine, la directrice départementale des territoires de la Corrèze, et
les maires des communes concernées, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Corrèze, affiché dans
chaque mairie concernée au moins dix jours avant le début des opérations de terrain et une copie sera notifiée
au Conservatoire botanique national du Massif-central.

Tulle, le 30 mars 2022

Pour la préfète et par délégation,
Pour la directrice régionale et par

subdélégation,
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Annexe à l’arrêté préfectoral du 29 mars 2022

portant autorisation de pénétrer sur les propriétés privées pour réaliser des prospections naturalistes
dans le cadre des missions du CBNMC.

I - Personnes bénéficiaires de la présente autorisation (personnel du Conservatoire botanique national 
du Massif-central)
Adeline Aird Rémi Guisier Lorrain Monlyade

Marco Bastianelli Colin Hostein Marine Pouvreau

Nicolas Bianchin Aurélien Labroche Quentin Ragache

Jaoua Celle Vincent Le Gloanec Benoit Renaux

Emilie Chammard Pierre-Marie Le Hénaff Axelle Roumier

Aurélien Culat Mickael Mady Mickael Mady

Nicolas Guillerme Mathieu Mercier

II – Communes dont le territoire est concerné par la présente autorisation

Altillac Meymac

Argentat-sur-Dordogne Millevaches

Bassignac-le-Bas Monceaux-sur-Dordogne

Beaulieu-sur-Dordogne Moustier-Ventadour

Bonnefond Naves

Brive-la-Gaillarde Noailles

Chamberet Pérols-sur-Vézère

Chauffour-sur-Vell Peyrelevade

Chavanac Reygade

Chenailler-Mascheix Saint-Etienne-aux-Clos

Curemonte Saint-Hilaire-les-Courbes

Eygurande Saint-Martin-la-Méanne

Goulles Saint-Merd-les-Oussines

Hautefage Saint-Mexant

La Chapelle-aux-Saints Saint-Sulpice-les-Bois

Lamazière-Basse Sarran

Lapleau Sérandon

Laval-sur-Luzège Servières-le-Château

Le Lonzac Tarnac

Lestards Treignac

Mercœur Viam
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Nouvelle - Aquitaine

ARRÊTÉ

portant dérogation à l'interdiction de capture ou d’enlèvement de spécimens

d’espèces animales protégées

Capture avec relâcher immédiat sur place d’amphibiens, reptiles et insectes

Hervé LELIEVRE, et Anthony ROBERT, Bureau d’études CREXECO

DBEC Réf.: 37/2022

La Préfète de la Corrèze

La Préfète de la Creuse

VU le Code de l’Environnement, notamment ses articles L. 171-8, L. 411-1 et L. 411-2, L. 415-3 et R. 411-1 à R. 
411-14 ;

VU l’arrêté  interministériel  du 19 février  2007 modifié  fixant  les conditions de demande et  d’instruction des
dérogations définies à l’alinéa 4 de l’article L.411-2 du code de l’environnement portant sur des espèces de faune
et de flore sauvages protégées ;

VU l’arrêté du 23 avril 2007 fixant les listes des insectes protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de
leur protection ;

VU l’arrêté du 8 janvier 2021 fixant les listes des amphibiens et des reptiles protégés sur l’ensemble du territoire
et les modalités de leur protection ;

VU l’arrêté du 26 juillet 2019 portant organisation de la Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménage-
ment et du Logement de la région Nouvelle-Aquitaine ;

VU l’arrêté ministériel du 5 mars 2018 nommant Alice-Anne MEDARD, directrice régionale de l’Environnement,
de l’Aménagement et du Logement de la région Nouvelle-Aquitaine ;

VU le décret du 29 juillet 2020 nommant Mme SAA Salima, préfète de la Corrèze ;

VU le décret du 29 juillet 2020 nommant Mme Virginie DARPHEUILLE-GAZON, administratrice civile hors classe,
préfète de la Creuse ;

VU l’arrêté n° 19-2020-08-24-039 du 24 août 2020 donnant délégation de signature à Mme Alice-Anne Médard,
Directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Nouvelle-Aquitaine ;

VU l’arrêté n° 23-2020-08-24-017 du 24 août 2020 donnant délégation de signature à Mme Alice-Anne Médard,
Directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Nouvelle-Aquitaine ;

VU l’arrêté n° 19-2021-07-06-00006 du 6 juillet 2021 donnant délégation de signature à certains agents placés
sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine - Département de la Corrèze ;
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VU l’arrêté n° 23-2021-07-06-00028 du 6 juillet 2021 donnant délégation de signature à certains agents placés
sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine - Département de la Creuse ;

VU la demande de dérogation au régime de protection des espèces, formulée par Hervé LELIEVRE, et Anthony
ROBERT, du bureau d’études CREXECO, en date du 10 février 2022 ;

CONSIDÉRANT que le projet entre dans le cadre de la protection de la faune et de la flore sauvages et de la
conservation des habitats naturels ;

CONSIDÉRANT qu’il n'existe pas d'autre solution alternative satisfaisante au projet, dans la mesure où certaines
espèces nécessitent la capture pour être identifiées ;

CONSIDÉRANT  que  la  dérogation  ne  nuit  pas  au  maintien,  dans  un  état  de  conservation  favorable,  des
populations d'espèces visées par la demande dans leur aire de répartition naturelle, les animaux capturés faisant
l’objet d’un relâcher immédiat sur place ;

CONSIDÉRANT que, conformément à la loi n°2012-1460 du 27 décembre 2012 relative à la mise en oeuvre du
principe de participation du public défini à l'article 7 de la Charte de l'environnement, le projet n’est pas soumis à
la consultation du public, n’ayant pas d’incidence sur l’environnement ;

CONSIDÉRANT que, conformément à l’arrêté ministériel du 18 décembre 2014 fixant les conditions et limites
dans lesquelles les dérogations à l’interdiction de capture de spécimens d’espèces animales protégées peuvent
être accordées par les préfets pour certaines opérations pour lesquelles la capture est suivie d’un relâcher immé-
diat sur place, la capture est suivie d'un relâcher immédiat sur place et les opérations sont conduites pour la réa-
lisation d'inventaires de populations d'espèces sauvages dans le cadre de l'évaluation préalable et du suivi des
impacts sur la biodiversité de projets de travaux, d'ouvrages et d'aménagements ;

SUR PROPOSITION du Secrétaire général de la Préfecture,

ARRÊTE

ARTICLE 1 : Objet de la dérogation

Le bénéficiaire de la dérogation est  Monsieur  Hervé LELIEVRE, et  Anthony ROBERT, du bureau d’études
CREXECO,  20  rue  Sous  le  Courtier,  63460  BEAUREGARD-VENDON,  dans  le  cadre  d’un  inventaire  de
plusieurs espèces protégées d’amphibiens, reptiles et insecte.

La dérogation est accordée dans le cadre des projets ci-dessous :

Projet de raccordement routier RD1089/RD921 sur 
la commune de Malemort-de-Corrèze

Projet  de  parc  photovoltaïque  d’étang  Bertrand,  sur  la
commune de Saint-Pardoux-l'Ortigier 
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Projet de parc photovoltaïque ZAC de l’empereur
sur la commune de Ussel

Projet d’ombrières agrivoltaïques sur la commune
de Beyssenac

Projet de parc photovoltaïque flottant sur l’étang
de  Truffinet  sur  la  commune  de  Monteil  au
Vicomte

La zone d’étude pourra être élargie si un site d’intérêt notable était détecté à proximité des périmètres identifiés
ci-dessus.
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ARTICLE 2 : Nature de la dérogation

Le  bénéficiaire  est  autorisé,  sous  réserve  des  conditions  énoncées  aux  articles  suivants,  à  déroger  aux
interdictions de capturer des spécimens des espèces animales protégées suivantes :

Alyte accoucheur (Alytes obstetricans) 
Crapaud commun/épineux (Bufo bufo/spinosus) 
Crapaud calamite (Epidalea calamita) 
Salamandre tachetée (Salamandra salamandra)
Triton palmé (Lissotriton helveticus) 
Triton ponctué (Lissotriton vulgaris)
Triton marbré (Triturus marmoratus)
Triton crêté (Triturus cristatus) 
Triton alpestre (Ichthyosaura alpestris) 
Grenouille agile (Rana dalmatina) 
Grenouille rousse (Rana temporaria) 
Grenouille verte (Pelophylax sp)
Sonneur à ventre jaune (Bombina variegata)
Pélodyte ponctué (Pelodytes punctatus)
Rainette verte (Hyla arborea)

Couleuvre à collier helvétique (Natrix helvetica)
Couleuvre vipérine (Natrix maura)
Coronelle lisse (Coronella austriaca)
Couleuvre verte et jaune (Hierophis viridiflavus)
Couleuvre d’Esculape (Zamenis longissimus)
Orvet fragile (Anguis fragilis)
Lézard des murailles (Podarcis muralis)
Lézard vert occidental (Lacerta bilineata)
Lézard des souches (Lacerta agilis)
Lézard vivipare (Zootoca vivipara)
Vipère aspic (Vipera aspis)
Vipère péliade (Vipera berus)

Agrion de mercure (Coenagrion mercuriale)
Cordulie à corps fin (Oxygastra curtisii)
Gomphe à cercoïdes fourchus (Gomphus graslinii) 
Leucorrhine à gros thorax (Leucorrhinia pectoralis)
Gomphe serpentin (Ophiogomphus cecilia)
Gomphe à pattes jaunes (Gomphus flavipes)
Laineuse du prunellier (Eriogaster catax)
Azuré du serpolet (Maculinea arion)
Cuivré des marais (Lycaena dispar)
Damier de la succise (Euphydryas aurinia)
Azuré des mouillères (Maculinea alcon
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ARTICLE 3 : Prescriptions

La présente dérogation est délivrée sous réserve des conditions suivantes :

- Pour les amphibiens, trois campagnes de prospections sont menées. Pour chaque passage et chaque point
d’eau, la prospection est faite de jour (comptage des pontes sur une durée notée) et de nuit (détection des mâles
chanteurs d’anoures par point d’écoute de 5 minutes, observation à la lampe sur une durée notée et pêche au
troubleau en notant le nombre de coups réalisés, (généralement 5 à 10 coups d’épuisette du large vers soi
suivant trois directions rayonnantes, et pour les mares, utilisation de pièges amphicapt (Drechsler et al. 2010) à
raison de 2 pièges par mare sur une durée minimale de 4 h). Dans le cas de l’utilisation de piège, ceux-ci devront
être visités au moins une fois par jour et les animaux piégés remis en liberté.

La capture est interdite en cas d’amplexus.

Afin de lutter contre la Chytridiomycose, les épuisettes, ainsi que les bottes et le petit matériel seront désinfectés
à l'aide d'un produit bactéricide et fongicide (Virkon®) après chaque utilisation, conformément au protocole d'hy-
giène de la Société Herpétologique de France.

- Pour les reptiles, les recherches sont réalisées à vue et à l'aide de plaques thermiques attractives selon les
modalités du protocole POP Reptile de la SHF.

- Pour les insectes, l’identification à vue est privilégiée. La capture est réalisée au filet.

- Pour tous les individus la manipulation est la plus courte possible et ne doit pas entraîner de perturbation dans
leur cycle biologique. Le piétinement et la dégradation des habitats d’espèces sont évités. Tous les individus sont
relâchés immédiatement sur le lieu de capture après avoir été identifiés et décrits.

ARTICLE 4 : Durée de la dérogation

La dérogation est délivrée pour la période comprise entre le 1er mars et le 31 décembre 2022.

ARTICLE 5 : Caractère de la dérogation

Un bilan détaillé des opérations sera établi et transmis à la Direction Régionale de l’Environnement, de l'Aména-
gement et du Logement Nouvelle-Aquitaine, ainsi que les articles scientifiques et ouvrages éventuels produits. 

En particulier, le rapport devra contenir les données naturalistes précises issues des opérations autorisées :

-  la localisation la plus précise possible  de la station observée,  au minimum  digitalisé  sur  un fond  IGN au
1/25000e. La localisation pourra se faire sous la forme de points, de linéaires ou de polygones. Les données
de localisation seront apportées selon la projection Lambert 93 ou en coordonnées longitude latitude,

- la date d’observation (au jour), 

- l’auteur des observations,

- le nom scientifique de l’espèce selon le référentiel taxonomique TAXREF v11 du Muséum National d'Histoire
Naturelle,

- l'identifiant unique de l'espèce selon le référentiel taxonomique TAXREF v11 du Muséum National d'Histoire
Naturelle,

- les effectifs de l’espèce dans la station,

- tout autre champ descriptif de la station,

- d’éventuelles informations qualitatives complémentaires.
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Le bénéficiaire verse au Système d’Information sur la Nature et les Paysages Nouvelle-Aquitaine (SINP
Nouvelle-Aquitaine), via les Pôles SINP régionaux habilités, les données brutes de biodiversité collectées lors
des opérations autorisées par le présent arrêté (http://www.sinp.nouvelle-aquitaine.developpementdurable.
gouv.fr/).

Le rapport détaillé et les données numériques doivent être transmis avant 31 mars 2023 au Service Patrimoine
Naturel de la DREAL Nouvelle-Aquitaine.

ARTICLE 6 : Publications

Le bénéficiaire précise dans le cadre de ses publications que ces travaux sont réalisés sous couvert d’une autori-
sation préfectorale, relative aux espèces protégées.

ARTICLE 7 : Caractère de la dérogation

La dérogation peut être suspendue ou révoquée, le bénéficiaire entendu, si les conditions fixées ne sont pas
respectées.

En outre, la présente autorisation ne dispense pas d’autres accords ou autorisations qui pourraient être par
ailleurs nécessaires pour la réalisation de l’opération, au titre d’autres législations.

ARTICLE 8 : Déclaration des incidents ou accidents

Dès qu’il en a connaissance, le pétitionnaire est tenu de déclarer au préfet du département et à la DREAL les
accidents ou incidents intéressant les installations, travaux ou activités faisant l’objet de la présente dérogation
qui sont de nature à porter atteinte aux espèces protégées ou à leurs habitats.

Sans préjudice des mesures que pourra prescrire le préfet, le pétitionnaire devra prendre ou faire prendre toutes
dispositions nécessaires pour mettre fin aux causes de l’incident ou accident, pour évaluer ses conséquences et
y remédier.

Le pétitionnaire demeure responsable des accidents ou dommages qui seraient la conséquence de l’activité ou
de l'exécution des travaux et de l'aménagement.

ARTICLE 9 : Sanctions et contrôles

Les agents chargés de la police de la nature ont libre accès aux installations, travaux ou activités autorisés par la
présente dérogation. Ils pourront demander communication de toute pièce utile au contrôle de la bonne exécution
du présent arrêté.

La DREAL, la DDT et les services départementaux de  l’OFB peuvent, à tout moment, pendant et après les
travaux, procéder à des contrôles inopinés, notamment visuels et cartographiques.

La présente autorisation sera présentée à toute réquisition des services de contrôle.

Le non-respect du présent arrêté est soumis aux sanctions définies aux articles L. 415-1 et suivants du code de
l’environnement.
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ARTICLE 10 : Voies et délais de recours

La  présente  décision  peut  faire  l’objet,  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  notification  pour  le
bénéficiaire ou de sa publication pour les tiers :

• soit, directement, d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif territorialement compétent ou
via le site télérecours (www.telerecours.fr);

• soit, préalablement, d’un recours administratif gracieux auprès de la Préfète de la Corrèze. Dans ce cas,
la décision de rejet du recours préalable, expresse ou tacite – née du silence de l’administration à l’issue
du délai de deux mois à compter de la réception du recours administratif préalable – peut faire l’objet,
avec la décision contestée, d’un recours contentieux dans les conditions indiquées ci-dessus.

ARTICLE 11 : Exécution

Le Secrétaire général de la préfecture de la Corrèze, le Secrétaire général de la préfecture de la Creuse, la Di-
rectrice régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement Nouvelle-Aquitaine,  le Directeur Dé-
partemental des Territoires de la Corrèze, le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse, le Chef du
service départemental de l’Office Français de la Biodiversité de la Corrèze, le Chef du service départemental de
l’Office Français de la Biodiversité de la Creuse sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs des Préfectures de la Corrèze et de la Creuse
et notifié au pétitionnaire.

Tulle, le 11 mars 2022

Pour la préfète de la Corrèze et de la Creuse et par
délégation, pour la directrice régionale et par

subdélégation

Maylis GUINAUDEAU, chargée de mission
conservation et restauration des espèces menacées
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